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Forma&ons & accompagnements 
LCB-FT, structurez vos pra&ques et renforcez votre 

crédibilité 
 
 
La LCB-FT est une obliga3on pour de nombreuses PME, y compris celles qui ne disposent pas 
d’un service conformité.  
 
CeDe forma3on propose une approche pragma3que et progressive pour comprendre les 
obliga3ons légales, iden3fier les risques propres à l’ac3vité, me#re en place un disposi0f LCB-
FT propor0onné et opéra0onnel, et ainsi sécuriser et crédibiliser l’entreprise. 
 

 
Durée : 20 heures 

 
Prérequis :  

• Aucun prérequis pédagogique n'est exigé pour suivre la forma3on 
• Prérequis techniques (module e-learning) : connexion internet, navigateur web à 

jour (Chrome, Firefox ou Edge recommandés), son ac3vé pour les contenus 
audio/vidéo 

 
Public : 

• Entrepreneur, dirigeant de société,  
• Conseiller en inves3ssements financiers,  
• Intermédiaire en assurance, 
• Intermédiaire en opéra3ons de banque et services de paiement.   

 
Prix :  

Inter-entreprise (10 pers. max.) :   
• 1 800 €*/personne/présen3el 
• 800 €*/personne/visioconférence 

Intra-entreprise : sur devis 
 

 
Objec2fs : 
A l'issue de la forma3on, l'apprenant sera capable de : 

- Clarifier les obliga3ons, les enjeux et les risques LCB-FT applicables à sa structure.  
- MeDre en œuvre un disposi3f LCB-FT adapté (procédures, organisa3on interne, 

cartographie). 
- Faire évoluer son disposi3f LCB-FT en autonomie, au rythme des évolu3ons 

réglementaires et de la croissance de l'entreprise. 
- Communiquer efficacement auprès de ses clients, partenaires et collaborateurs pour 

crédibiliser son entreprise et emporter adhésion des mesures mises en place. 
 

* Prix TTC, exonéra.on de TVA art. 261-4-4° CGI 



 
 

Amandine Sala Forma.on - contact@amandinesala.fr 
SASU, capital social 100 €, Siret 994 594 141 00016 - enregistré sous le n°76311480131, cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État 

Mini Parc 3 - 478 rue de la découverte - CS 67624 - 31676 LABEGE cedex 

 
 

Modalités pédagogiques : 
1 - Clarifier : E-learning 2 heures  
Maîtriser les essen3els de la théma3que à votre rythme (ac3vités variables : jeux, quiz...). 
Accessible via une plateforme en ligne après connexion au moyen d’iden3fiants personnels 
(accès pendant toute la durée de l'accompagnement). 
 
2 - Me#re en œuvre : Présen3el 14 heures 
Pour construire concrètement votre conformité, avec des livrables opéra3onnels et 
immédiatement mobilisables. 
L’occasion d’échanger, de répondre à vos ques3ons et de meDre en pra3que les obliga3ons 
réglementaires grâce à une méthode pas à pas pensée pour votre secteur d’ac3vité.  
 
3 - Évoluer : 4 Visioconférence 1 heure 
Visioconférences trimestrielles de suivi incluses dans l'accompagnement, sur une période de 
12 mois à compter de la session présen3elle - évolu3ons réglementaires, ques3ons, partage 
entre pairs. 
 
4 - Auditer : sur op3on : 2 sessions de 3 heures - 900 €* 
Deux sessions d'audit de maturité conformité en visioconférence, à +6 mois et +12 mois après 
la session présen3elle, pour mesurer la progression, iden3fier les ajustements nécessaires et 
ancrer les acquis dans la durée. 
 
Modalités d’évalua2on :  

• QCM d'évalua3on en fin de forma3on.  
• Évalua3on à chaud : ques3onnaire de sa3sfac3on en fin de session.  
• Évalua3on à froid : ques3onnaire de transfert des acquis à 90 jours.  

 
Nature de l’ac2on :  

• Ac3on de forma3on professionnelle con3nue - perfec3onnement professionnel, 
forma3on non cer3fiante. 

• Une aDesta3on de fin de forma3on est remise à l'issue de l'accompagnement. 
Forma3on éligible au 3tre de la forma3on annuelle con3nue des IOBSP (8h mul3-
ac3vité), IAS (15h), professionnel de l’immobilier (14h, dont 2h de déontologie). 

 
Modalité d’accès :   
Accès à la forma3on e-learning dans un délai de 2 à 4 semaines après signature de la 
conven3on de forma3on.  
 
Sessions en présen3el ou visioconférence sont planifiées en concerta3on avec les par3cipants, 
selon les disponibilités et le calendrier des sessions inter ou intra-entreprises. 
 
Pour toute situa3on de handicap, nous contacter afin d'étudier les adapta3ons possibles. 
 
Référent pédagogique : Amandine Sala, contact@amandinesala.fr  
 * Prix TTC, exonéra.on de TVA art. 261-4-4° CGI 

mailto:contact@amandinesala.fr
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Programme : 
 
 Clarifier vos obliga0ons (e-learning 2h) 

- Comprendre la LCB-FT  
- La cartographie des risques  
- Les procédures KYC et la vigilance client  
- Les obliga3ons complémentaires  

 
Me#re en œuvre (14 heures en présen3el) 

- Construc3on de la cartographie des risques :  
• Iden3fica3on des risques propres à l’ac3vité et au secteur  
• Grada3on des risques 

- Rédac3on des procédures KYC :  
• Quoi demander, à quel moment, comment vérifier 
• Adapta3on aux typologies de clients et de produits 

- Mise en place des obliga3ons complémentaires :  
• Désigna3on du correspondant TRACFIN, procédure de déclara3on de soupçon 
• Procédure de gel des avoirs 
• Poli3que de conserva3on des documents 

- Intégra3on dans l’ac3vité quo3dienne :  
• Comment faire vivre ces procédures concrètement : à quel moment du parcours 

client 
• Comment u3liser les ou3ls numériques et l'IA pour faciliter et sécuriser sa 

conformité LCB-FT ? 
• Comment former ses collaborateurs 
• Comment expliquer à ses clients sans créer de fric3on 
• Comment capitaliser et communiquer sur sa procédure LCB-FT à l’extérieur de 

l’entreprise. 
 

Évoluer (visioconférence 1 heure / trimestre) 
- Retour d’expérience, évolu3ons réglementaires.  
- Les théma3ques abordées lors de chaque visioconférence sont définies en fonc3on des 
évolu3ons réglementaires en cours et des ques3ons remontées par les par3cipants.  
- Elles sont communiquées une semaine environ avant la visioconférence.  

 
 


